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Procès-verbal de la séance ordinaire du comité administratif de la Municipalité régionale de 

comté de L'Érable tenue le 2 juin 2026, à 11 h à la salle du conseil du centre administratif de 

la MRC situé au 1275, avenue Saint-Édouard, à Plessisville. 

 

Sont présents : 
 

M. Gervais Pellerin, préfet, maire d’Inverness 

M. Jocelyn Bédard, préfet suppléant, maire de Notre-Dame-de-Lourdes 

M. Marc Morin, maire de Plessisville 

M. Raphaël Guérard, maire de Princeville 

M. Donald Lamontagne, maire de Saint-Pierre-Baptiste. 

 

Sont également présents : 
 

M. Raphaël Teyssier, directeur général 

M. Étienne Veilleux, directeur général adjoint 

Mme Martine Chaput, technicienne au greffe et adjointe à la direction générale. 

 

 

 

 

Ordre du jour 

 

1. Ouverture de la séance 

2. Résolution autorisant le préfet à intervertir les points à l'ordre du jour 

3. Ordre du jour – Adoption 

4. Séance ordinaire du 5 mai 2026 – Procès-verbal – Approbation 

5. Finances – Liste des prévisions et des ratifications de dépenses – Approbation  

6. Ressources humaines 

6.1 Mouvement de personnel – Rapport du directeur général – Approbation  

7. Correspondance – Documents déposés 

7.1 Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation – Entrée en vigueur du 

décret de constitution de la Régie intermunicipale du Connectif des sommets 

7.2 Ministre responsable de l’Habitation – RénoRégion – Programmation 2026-2027 

8. Divers 

9. Période de questions 

10. Levée de la séance. 

 

 

1. Ouverture de la séance 

 

Le préfet, M. Gervais Pellerin, ouvre la séance à 11 h 02 et souhaite la bienvenue aux 

personnes présentes. 

 

 

2. Résolution autorisant le préfet à intervertir les points à l’ordre du jour 

 

CA-2026-06-070 Sur proposition de M. Marc Morin, il est résolu d’autoriser le préfet à intervertir les points à 

l’ordre du jour, au besoin. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 

3. Ordre du jour – Adoption  

 

CA-2026-06-071 ATTENDU l’ordre du jour transmis dans la convocation; 
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EN CONSÉQUENCE, sur proposition de M. Raphaël Guérard, il est résolu d’adopter l'ordre 

du jour de la présente séance, tel que soumis. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 

4. Séance ordinaire du 5 mai 2026 – Procès-verbal – Approbation 

 

CA-2026-06-072 ATTENDU le dépôt du procès-verbal de la séance tenue par le comité administratif le 5 mai 

2026; 

 

ATTENDU QUE les suivis ont été faits en entier; 

 

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de M. Jocelyn Bédard, il est résolu d’approuver le 

procès-verbal de la séance ordinaire du 5 mai 2026 tel que rédigé et d’autoriser sa signature 

par les personnes habilitées. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 

5. Finances – Liste des prévisions et des ratifications de dépenses – Approbation  

 

CA-2026-06-073 ATTENDU la liste des prévisions et des ratifications de dépenses soumise aux membres du 

comité administratif; 

 

ATTENDU les prévisions de dépenses d’une somme de 33 877 $; 

 

ATTENDU les ratifications de dépenses d’une somme de 62 147,44 $; 

 

ATTENDU QUE le directeur général et greffier-trésorier certifie qu’il dispose des crédits 

suffisants pour payer ces dépenses; 

 

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de M. Marc Morin, il est résolu : 

 

D’APPROUVER la liste des prévisions et des ratifications de dépenses soumise au comité 

administratif le 2 juin 2026 totalisant 96 024,44 $. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 

6. Ressources humaines 

 

6.1 Mouvement de personnel – Rapport du directeur général – Approbation  

 

CA-2026-06-074 ATTENDU le rapport présenté par le directeur général exposant les décisions qu’il a prises 

concernant la gestion des ressources humaines au sein de la MRC et du SSIRÉ; 

 

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de M. Raphaël Guérard, il est résolu : 

 

D’APPROUVER le rapport du directeur général de la MRC soumis aux membres du comité 

administratif en date du 2 juin 2026 et de ratifier les décisions prises. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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7. Correspondance – Documents déposés 

 

7.1 Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation – Entrée en vigueur du décret de 

constitution de la Régie intermunicipale du Connectif des sommets 

 

7.2 Ministre responsable de l’habitation – RénoRégion – Programmation 2026-2027 

 

 

8. Divers 

 

Aucun point n’est ajouté. 

 

 

9. Période de questions 

 

Une période de questions est prévue, conformément aux dispositions de l’article 150 du 

Code municipal du Québec (chapitre C-27.1). 

 

 

10. Levée de la séance 

 

CA-2026-06-075 L’ordre du jour étant épuisé, sur proposition de M. Donald Lamontagne, il est résolu que la 

séance soit levée à 11 h 05. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 

 

 

______________________________ __________________________________ 

Gervais Pellerin, préfet Raphaël Teyssier, directeur général 

  et greffier-trésorier 


